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BON DE COMMANDE D’UNE VISITE DE  
CLASSEMENT D’UN MEUBLÉ DE TOURISME 

 

Désireux de faire classer mon meublé en « Meublé de tourisme », je souhaite faire appel à l’UDOTSI de Haute-Savoie, 
organisme réputé accrédité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEMANDE À L’UDOTSI D’UNE VISITE DE CLASSEMENT  
 
Attention ! Un seul bon de commande par meublé. Si vous êtes propriétaire de plusieurs logements, merci de 

nous faire parvenir un bon de commande pour chaque logement concerné par le classement. 

□ Propriétaire  □ Mandataire  NOM ORGANISME :  

CIVILITÉ : □ Mademoiselle  □ Madame □ Monsieur 

NOM - PRÉNOM :  
ADRESSE DE FACTURATION :  

 

TÉLÉPHONE : _ _ / _ _ / _ _ / _ _ /_ _  TÉLÉPHONE PORTABLE : _ _ / _ _ / _ _ / _ _ /_ _ 

FAX : _ _ / _ _ / _ _ / _ _ /_ _   MAIL:  

SITE WEB : 

 

VOS DISPONIBILITÉS POUR LA VISITE DE CLASSEMENT  
(Merci de nous indiquer les jours qui vous conviendraient le mieux afin de prendre rendez-vous en fonction de vos 
disponibilités) 
 
*Cocher les jours que vous souhaitez ainsi que le moment de la journée qui vous conviendrait le mieux. 

JOUR(S) SOUHAITÉ(S) * : □ LUNDI       □MARDI   □MERCREDI        □JEUDI  □VENDREDI 

□MATIN  □APRES-MIDI 

ADRESSE DU MEUBLÉ DE TOURISME À CLASSER (adresse très précise) :  

 

CODE POSTAL : _ _  _ _ _   VILLE : 

TÉLÉPHONE DU LOGEMENT : _ _ / _ _ / _ _ / _ _ /_ _  SURFACE TOTALE DU LOGEMENT : ________m² 

CAPACITÉ TOTALE DU LOGEMENT : _________ personnes. 

CLASSEMENT PRÉCÉDENT, Arrêté du 8 janvier 1993 (merci de cocher la case concernée): 

□ 1 étoile  □ 2 étoiles □ 3 étoiles  □ 4 étoiles □ 5 étoiles □ NON classé 

 

CLASSEMENT DEMANDÉ, Arrêté du 2 août 2010  (merci de cocher la case concernée): 

□ 1 étoile  □ 2 étoiles □ 3 étoiles  □ 4 étoiles □ 5 étoiles   

Merci de compléter la suite au verso 
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Document à renvoyer avec le chèque correspondant à la prestation demandée. 

MONTANT ET MODALITÉS  DE LA VISITE DE CLASSEMENT (Tarifs 2010-2011) 
 

100 EUROS TTC à verser par acompte. 

Toute visite annulée moins de 48h avant le rendez-vous fixé avec nos services sera facturée. 
 
Merci de joindre un chèque avec votre bon de commande à l’ordre de l’UDOTSI de Haute-Savoie et de nous 
les faire parvenir à : 
 

UDOTSI DE HAUTE-SAVOIE  
20 AVENUE DU PARMELAN – 74000 ANNECY – TEL : 04 50 45 45 73 – FAX : 04 50 45 81 99 –  
MAIL : meubles@udotsi-hautesavoie.fr 
 
 

 

Par dérogation aux textes de références, le propriétaire ou son mandataire du meublé autorise l’UDOTSI de 
Haute-Savoie à adresser directement aux services de la Préfecture les documents suivants: 
 
 

- La demande de classement « Demande de classement d’un logement meublé dans la catégorie 
Meublé de Tourisme »  Cerfa n°11819*02, rempli et signé par le propriétaire ou son mandataire. 
 

- L’annexe II « Le rapport de contrôle à produire par l’organisme évaluateur accrédité ou réputé 
accrédité », complété par l’agent de classement. 

 

- L’annexe III « La grille de contrôle », complété par l’agent de classement. 
 

Le propriétaire ou son mandataire peut s’opposer à cette disposition par courrier à l’UDOTSI de Haute-Savoie dans les 
7 jours de la visite. 
 
Les services de la préfecture de Haute-Savoie adresseront l’arrêté de classement directement au propriétaire ou son 
mandataire. 

 

FAIT À : 
 
LE : 
 
NOM ET SIGNATURE DU PROPRIETAIRE OU SON MANDATAIRE : 
 
 


